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HYDRAULIQUE 

Conditions techniques d'établissement des conduites forcées 
par M. Georges FERRAND, Directeur de la Société Dauphinoise d'Etudes et de Montages 

Ingénieur aux Etablissements Bouchayer c£* Viallet 

Installation des conduites forcées 

I. — PIQUETAGE DES CONDUITES FORCÉES 

L a détermination sur le terrain d u meilleur tracé d'une con­

duite forcée constitue u n e opération délicate qui dépend en 

grande partie de 

l'expérience, d u ju­

gement et de l'es­

prit d'observation 

de l'ingénieur char­

gé de ce travail. 

Il ne nous paraît 
pas possible de 
fixer d'une façon 
absolue les éléments 
nécessaires à l'éta­
blissement de ce 
« piquetage ». N o u s 
indiquerons toute­
fois quelques consi­
dérations générales 
dont on devra tenir 
compte pour l'exé­
cution de ce travail-

L a conduite à 
installer doit coûter 
naturellement le 
moins cher possi­
ble. Par conséquent, 
il faut lui donner 

sa longueur m i n i m u m et observer qu'elle sera d'autant moins 
lourde que les plus fortes pentes se trouveront dans les parties 
inférieures d u tracé. 

L'approvisionnement des t u y a u x à pied-d'œuvre et le montage 
doivent pouvoir s'effectuer avec le m i n i m u m de difficulté. Il 

Traversée en arc à Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie) 

faut donc dans le cas de profils accidentés prévoir u n tracé 
rectiligne en plan permettant l'installation d'un câble trans­
porteur pour a m e n e r les éléments de conduite à leur emplace­
m e n t de montage. U n plan incliné peut s'installer le long d'un 
tracé sinueux en plan mais ce système est à éviter lorsque la 
pente générale des terrains traversés dépasse 5 0 % . 

L e tracé doit 
suivre autant que 
possible la ligne de 
plus grande pente 
d u terrain. Il devra 
éviter les à-pic et 
dans le cas où la 
chose ne serait pas 
possible o n pré-
voiera des écrète-
m e n t s de rocher de 
façon que la con­
duite fasse toujours 
un angle apprécia­
ble avec la verticale 
car plus les condui­
tes ont u n profil 
qui s'en rapproche 
plus il est difficile 
d'obtenir une bonne 
stabilité et d'exé­
cuter leur mise en 
place. 

E n cas de rup­
ture de la conduite 
sans inconvénient forcée, les eaux devront pouvoir s'écouler 

pour l'usine génératrice. 

Il faudra s'assurer aussi que la conduite reposera sur u n sol 
stable et qu'elle sera à l'abri des éboulements, avalanches, etc.. 

O n voit que le problème est assez complexe. Il laisse une grande 
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m a r g e à l'appréciation de l'Ingénieur chargé de son étude. 11 

sera en pratique, très souvent simplifié d u fait que pour des 

raisons capitales o n aura été obligé de fixer a priori les empla­

cements de la c h a m b r e de mise en charge et de l'usine généra­

trice, c'est-à-dire les points de départ et d'arrivée de la conduite. 

Il serait d'ailleurs bien préférable que la position de ces points 

fixes ne soit arrêtée qu'après entente avec l ' h o m m e de métier. 

II.— IMPLANTATION DES CONDUITES 

Doit-on enterrer les conduites ou doit-on les établir hors-sol ? 

Cette question est très discutée et chaque m é t h o d e possède 

ses avantages et ses inconvénients. 

U n e conduite à air libre peut être surveillée, visitée o u entre­

tenue facilement ; elle se trouve par contre exposée a u x grandes 

variations de température, a u x éboulements, a u x intempéries, 

il faut en hiver prendre de grandes précautions pour en éviter 

une conduite tout au moins eu certains endroits, n o t a m m e n t 

en haute montagne. E n d'autres circonstances, la conduite à 

air libre paraîtra plus avantageuse parce qu'il serait trop coû­

teux de creuser des tranchées o u de faire tenir des rembl lis. 

Il s'agit donc de cas d'espèces qui devront être étudiés, sur place, 

très minutieusement en mettant en balance les avantages et les 

inconvénients de chaque méthode. Bien souvent d'ailleurs en 

employant la formule mixte, on obtiendra le meilleur résultat. 

C'est une question épineuse qui a toujours divisé les hydrauli-

ciens ! Il semble bien cependant à l'heure actuelle, que l'idée 

des conduites enferrées tend à se développer et nous ajouterons 

que nous s o m m e s partisans d'adopter cette m é t h o d e toutes les 

fois qu'on le pourra. 

III. — ANCRAGES ET RACCORDEMENTS DES CONDUITES 

Lorsque les conduites se trouvent placées hors sol il y a lieu de 

Montage par plan incliné 

le gel et la protéger contre les méfaits de la neige. Les travaux 

de maçonnerie nécessaires pour sa stabilité sont très importants 

et par suite très coûteux. 

A v e c u n e conduite enterrée, o n obtient à peu de frais une 

stabilité parfaite, elle se trouve complètement protégée contre 

les p h é n o m è n e s extérieurs mais sa surveillance et son entretien 

sont à peu près impossibles/On a cependant constaté pratique­

m e n t qu'une conduite enterrée, bien peinte au goudron n'a pas 

beaucoup à craindre l'oxydation. N o u s en connaissons certaines 

qui sont installées depuis de nombreuses années et qui n'ont 

donné lieu à aucun m é c o m p t e . Les systèmes de joints employés 

actuellement donnent également toute sécurité et leur entretien 

est nul. 

D a n s certains cas, o n sera a m e n é obligatoirement à enterrer 

prendre des précautions spéciales d'une importance capitale 

pour leur stabilité. Il faut, en effet, éviter q u e par suite des va­

riations de température il se développe des efforts a n o r m a u x 

dans leur sens longitudinal. 

D e u x méthodes sont en présence : 

L a m é t h o d e dite « Suisse » et la m é t h o d e dite « Française ». 

L a m é t h o d e Suisse consiste à ancrer à l'aide de massifs en 

maçonneries tous les coudes sans exception et à placer entre 

ces massifs des « joints de dilatation » destinés à permettre entre 

les points fixes ainsi constitués, la libre dilatation de la conduite. 

Ces appareils constitués c o m m e indiqué sur la fig. 1 sont 

délicats, ils nécessitent beaucoup de surveillance et d'en­

tretien et leur fonctionnement n'est pas toujours sûr ainsi 
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que l'expérience nous l'a montré. E n cas d'accident (qui se 

trouverait localisé dans la m é t h o d e française sur quelques 

mètres de tuyaux seulement) la présence de ces appareils peut 

donner lieu dans certains cas à des accidents intéressant de 

grandes longueur de conduite. 

E n France, o n n'utilise généralement pas les joints de dilata­

tion que l'on considère, c o m m e une source d'ennuis et dont l'ins­

tallation est onéreuse. 

O n préfère adopter l'autre m é t h o d e consistant à réaliser le 

long de la conduite quelques points fixes à l'aide de massifs 

d'ancrage en maçonnerie. Les efforts longitudinaux provenant 

de la conduite à la température voulue à l'aide de brides et 

boulons convenablement disposés. C e dispositif possède l'incon­

vénient de contenir u n presse-étoupes que l'on est obligé de 

surveiller et d'entretenir fréquemment. 

P o u r supprimer cet ennui, nous avons étudié, il y a quelques 

années, u n système spécial d'ancrage, dit « ancrage de réglage » 

(fig. 3), qui remplit exactement le m ê m e rôle qu'un joint 

de réglage mais dont l'inconvénient signalé est supprimé. 

Il est constitué de la façon suivante : 

D a n s les massifs d'ancrage, la conduite peut coulisser à l'in­

térieur d'une chemise en tôle scellée dans la maçonnerie. Cette 

i l i i l 
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i S il 
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Fig. 1 Fig. 2 — Joint de réglage 

des variations de température sont équilibrés par le travail 

moléculaire d u métal. C e travail moléculaire se trouve d'ailleurs 

d'autant plus diminué qu'on aura laissé libres le plus grand n o m ­

bre de coudes possible entre les points fixes; ceux-ci par leur 

élasticité favorisent la dilatation de la conduite. 

Ainsi que le dit M . E y d o u x dans u n de ses ouvrages (1) : 

« D a n s ce cas l'étude de la stabilité de la conduite repose;entiè-

« rement sur des écarts de température. Il faut en conséquence 

« que la conduite soit « arrêtée » à un e température absolument 

« fixée d'avance et correspondant a u x calculs. » 

Il y a lieu de remarquer à ce sujet que les effets de la dilatation 

se produisent surtout lorsque la conduite est vide. Lorsqu'elle 

est pleine la grande masse d'eau en m o u v e m e n t fait que la paroi 

de la conduite ne suit pas les variations de températures exté­

rieures et prend celle de l'eau que l'on peut considérer pratique­

m e n t c o m m e constante. 

chemise et le tuyau peuvent être rendus solidaires à volonté à 

l'aide de deux brides, l'une fixée sur la chemise, l'autre fixée 

sur le tuyau, la fixation étant obtenue à l'aide de boulons réu­

nissant les d e u x brides. 

E n cours de m o n t a g e la conduite coulisse librement à l'inté­

rieur de la chemise et la fixation est obtenue a u m o m e n t de la 

L a température de « raccordement » doit être aussi 

voisine que possible de celle de l'eau de telle façon 

que la conduite en service n'ait à supporter que les 

efforts résultant de la pression intérieure. 

Pour arriver à ce résultat il y a lieu de prendre a u 

m o m e n t d u m o n t a g e des dispositions particulières. 

Pour raccorder la conduite entre les points fixes, o n 

emploie c o u r a m m e n t : soit des viroles de raccordement 

rivées dans le cas de t u y a u x assemblés sur place par rivure, 

soit des manchettes à brides dans le cas de tuyaux assemblés 

sur place par brides. 

Les longueurs de ces viroles o u manchettes sont déterminées 

sur place à la fin d u m o n t a g e . Les mesures doivent en être prises 

et leur mise en place effectuée à la température convenable, ce 

qui n'est pas toujours facile .et nécessite une grande expérience 

de la part des monteurs. 

Pour rendre ce travail de raccordement moins délicat o n e m " 

ploie souvent des appareils appelés « joints de réglage » (fig. 2) 

qui sont des espèces de joints de dilatation permettant à la 

conduite de se dilater librement pendant toute la durée d u 

montage et q u e l'on immobilise au m o m e n t de la mise en service 

(1) Hydraulique industrielle et usines hydrauliques 

Ancrage de réglage 

mise en service par la mise en place à la température convenable 

des boulons de liaison. Vers les points de départ de montage, la 

mise en place des manchettes de raccordement se trouve grande­

m e n t facilitée d u fait q u e la couronne de boulons permet le dépla­

cement des tronçons à raccorder. 

Ce système a été installé à l'usine d u Rivier-d'Allemont et à 

l'usine d'Eget o ù il a donné les meilleurs résultats. L a conduite 

elle-même ne possède aucune cornière d'ancrage rivée ce qui 

supprime totalement les chances de fuite à l'intérieur des massifs ; 

d'autre part, la solidarité de la conduite et des massifs n'ayant 

lieu qu'à la fin d u mon t a g e , ceux-ci ont tout le t e m p s de faire 

u n e b o n n e prise ce qui leur e m p ê c h e de se fissurer en cours de 

m o n t a g e c o m m e cela se produit généralement. 

L a position des massifs d'ancrage le long de la conduite se 

détermine par le calcul de telle sorte qu'avec les différences 
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d'épaisseurs des tuyaux entre deux massifs, la fatigue d u tuyau 

le plus mince ne dépasse pas u n taux de travail normal dans le 

cas le plus défavorable, c'est-à-dire lorsque la conduite est vide 

à la température la plus éloignée de la température de raccorde­

m e n t . E n pratique, on concilie les positions théoriques avec la 

nécessité d'obtenir des massifs d'ancrage établis sur de bonnes 

fondations. 

IV. — SUPPORTS DES CONDUITES 

Quelle que soit la m é t h o d e employée, française ou suisse, la 

conduite est supportée entre d e u x massifs d'ancrage par des 

scellés dans le pilier. D a n s ce dernier cas, il faut vérifier que lu 

conduite peut reposer sur une simple, ligne sans risque de dé­

formation. 

D a n s le cas de conduite, enterrée et lorsque la chose peut se 

réaliser sans entraîner une dépense exagérée, il est bon de. la 

faire reposer sur u n lit de pierraille formant, drain pour faciliter 

l'écoulement des eaux d'infiltration. 

V . — DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

D a n s certains cas, o n ne peut pas rapprocher suffisamment les 

supports intermédiaires parce que la conduite est obligée de 

franchir d'une seule portée, des creux o u des vallées. 

Quelquefois o n fait passer la conduite sur une passerelle 

métallique, sur u n pont en maçonnerie ou en ciment a r m é ; 

d'autres fois, o n la supporte par une simple ferme. Mais la solu­

tion la plus élégante qui, en outre, a l'avantage d'être très éco­

n o m i q u e dans le cas où les portées sont grandes et les tuyaux de 

gros diamètre, consiste à donner à la conduite la forme d'un arc 

qui se soutient de lui-même. N o u s connaissons plusieurs exemples 

de traversée de ce genre, d e u x surtout sont particulièrement 

impressionnantes : 

Celle de l'usine de St-Jean-de-Maurienne où la conduite fran­

chit « l'Arc » avec 3 m 3 0 de diamètre et 70 mètres de portée et 

Joinl caoutchcuc 

Compagnie des Chemins de fer du Midi.— Usine d'Kget 

piliers généralement en maçonnerie, espacés entre eux de 6 à 

10 mètres suivant les longueurs des éléments de conduite, leur 

diamètre et leur épaisseur. Sauf dans le cas de conduite enterrée 

les tuyaux ne doivent pas reposer directement sur la m a ç o n ­

nerie. O n interpose entre les tuyaux et les piliers, des supports 

métalliques établis de telle façon que la conduite puisse glisser 

librement. E n général, on utilise des supports en fonte ou en tôle 

e n forme de berceau. Quelquefois, o n prévoit de simples fers à y 

Slipp >! I 

lie !.. 

.'•mduîU: 

Fig. 

celle de l'usine de l'Argentière-la-Bessée avec 2n>(>5 de diamètre 

65 mètres de portée en passant à près de 100 mètres au-dessus 

de la « Dur a n c e ». 

O n arrive presque toujours à placer la conduite sur u n sol 

stable. O n peut cependant se trouver en présence de terrains 

m o u v a n t s nécessitant des travaux de fondation considérables 

pour obtenir une assise convenable. N o u s avons eu à étudier, 

il y a peu de temps, ce cas particulier pour une conduite d'ame­

née destinée aux Usines Renault, à St-Michel-de-Maurienne. 

Il a été solutionné de la façon suivante : 

L a conduite de l m 2 5 de diamètre a été constituée en tu y a u x 

soudée de 6 mètres de longueur réunis entre eux par un joint 

élastique, dit « Universel ». (fig. 4), Elle repose sur le sol 

c o m m e les voies ferrées par l'intermédiaire de supports m é ­

talliques, traverses de chênes et ballast. O n a ainsi constitué u n 

ouvrage dont l'ensemble est d'une flexibilité remarquable. Si le 

terrain vient à s'affaisser, la conduite se déforme sans aucun 

risque d u fait de la nature des joints. Cette déformation est évi­

d e m m e n t limitée et lorsqu'elle a atteint son m a x i m u m pratique­

m e n t possible, on procède au relevage de la conduite d'une, 

façon absolument analogue au relevage des voies ferrées. 

Lorsqu'on veut installer une conduite, o n procède a u relevé 

topographique exact d u tracé, o n détermine les terrassements 
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à effectuer et on exécute à l'atelier les tuyaux avec leurs coudes 

de façon qu'au m o n t a g e la conduite s'adapte parfaitement au 

profil de la plateforme préparée pour la recevoir. Il arrive par-

lois ([ue le profil de la conduite est tellement accidenté qu'il 

devient presque impossible de faire u n relevé suffisamment 

exact et qu'on ne peut pas expédier de l'atelier les coudes pré­

parés d'avance. M . Boucher, l'ingénieur suisse bien connu a 

solutionné la question (pour la chute d'Orlu de 940 mètres, dans 

l'Àriège) de la manière suivante : 

To u s les tuyaux de la conduite sont des tuyaux à brides : une 

des brides est normale à l'axe du tuyau, l'autre bride est biaise. 

O n conçoit qu'il est possi­

ble dans ces conditions, 

pour l'assemblage de deux 

brides biaises entre elles, 

soif de constituer des 

fronçons complètement 

droits soif d'obtenir des 

angles variant de 0° a u 

m a x i m u m dépendant d u 

biais prévu sur les brides. 

O n a pu ainsi obtenir des 

angles jusqu'à 5°,.Lorsque 

la nécessité s'est fait sentir 

on a également obtenu 

des angles analogues à la 

jonction des brides droites 

par l'interposition de deux 

faux joints biais qu'on 

faisait tourner l'un par 

rapport à l'autre jusqu'à 

obtenir l'angle convenable. 

D e cet te façon la condui­

te est arrivée à épouser 

d'une façon parfaite la 

plateforme préparée d'a­

vance. 

V I . —- MONTAGE DES 

CONDUITES 

Pour installer une con­

duite forcée suivant u n 

tracé déterminé, o n c o m ­

m e n c e par débroussailler 

son emplacement et on 

procède au relevé très 

exact du profil en long 

du terrain. A u bureau 

d'études ou établit le tracé 

de la conduite sur le profil 

ainsi obtenu en ayant soin 

de réduire autant que possi­

ble le n o m b r e de tronçons coudés sans exagérer, toutefois, l'impor­

tance des terrassements à effectuer. O n trace le «fond de tranchée» 

qu'on fixe généralement à 0 n , 4 0 environ au-dessous de la géné­

ratrice inférieure des tuyaux et on détermine les emplacements des 

piliers et des massifs d'ancrage. Sur le chantier on exécute en 

premier lieu les terrassements prévus sur les dessins ; on cors-

fruit ensuite les piliers et massifs jusqu'au niveau d u fond de 

tranchée seulement. Ceux4i~h%$ént terminés qu'après la mise en 

place définitive des tuyaux/* E n cours de mdrîfe^fo.n exécute 

s'il y a lieu des niches de "dimensions .'ëon^gi^Mes autour-des 

joints pour faciliter la pose des rivets et ïê serrage des boulons. 

Montage par câble 

L e m o n t a g e proprement dit des conduites est une opération 
difficile qui nécessite la mise en jeu d'un outillage et matériel 
importants et qui doit être exécuté par des spécialistes très expé­
rimentés. 

O n conçoit aisément les difficultés qu'on peut rencontrer 

pour a m e n e r à leur point de m o n t a g e et pour jonefionner entre 

eux des tuyaux pesant plusieurs tonnes le long des pentes arri­

vant parfois à se rapprocher de la verticale. 

Les tuyaux sont d'abord camionnés jusqu'à la partie inférieure 

du tracé de la conduite. O n procède ensuite à leur transport le 

long d u profil ce qui s'effectue généralement de de u x manières 

différentes : 

Lorsque le profil de la 

conduite n'est pas très acci­

denté (jusqu'à 50 % de 

pente) on installe u n plan 

incliné avec voie de 0 m 6 0 

ou l m , selon les dimen­

sions des tuyaux à trans­

porter. 

O n les remorque (à l'aide 

d'un treuil mécanique et 

d'un câble tracteur guidé 

en plan et en élévation 

par des dispositifs appro­

priés) après les avoir fixés 

sur des wagonnets spéciaux 

articulés dans le sens 

horizontal et dans le sens 

vertical puis o n procède à 

leur déchargement et bar-

dage latéral ce qui n'est 

pas toujours une opération 

facile. 

Q u a n d le profil est acci­

denté, on installe u n câble 

transporteur qui peut avoir 

de très grandes portées. Il 

est généralement constitué 

par u n ou deux câbles 

porteurs dont les dimen­

sions varient avec les char­

ges à porter. Sur ces câbles 

porteurs roule u n chariot 

spécial entraîné par u n 

câble tracteur sans fin m û 

par u n treuil mécanique. 

L e tuyau est suspendu à ce 

chariot par l'intermédiaire 

d'un câble m o u f leur égale­

m e n t m û mécaniquement 

et constitué de telle façon 

qu'on puisse monter o u 

descendre la charge à volonté à n'importe quelle hauteur et 

à n'importe quel point d u parcours. 

L'installation d'un câble transporteur est beaucoup plus coû­

teuse que celle d'un plan incliné, mais elle a l'avantage de per­

mettre une économie sensible de main-d'œuvre dans la m a n u ­

tention des tuyaux et de supprimer les m a n œ u v r e s brutales 

qu'il est très difficile d'éviter autrement. 

Les tuyaux étant a m e n é s à leur emplacement définitif par l'un 

des deux m o y e n s ci-dessus, il ne reste plus qu'à les emboîter, 

river, et mater ou à procéder à la mise en place des joints et au 

serrage des Voulons. Ces opérations quoique courantes nécessi-
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tent beaucoup d'expérience et d'habileté de la part des monteurs 

à cause des difficultés résultant des lieux de montage. 

Lorsque le diamètre extérieur des conduites ne dépasse pas 

2 m 8 0 on expédie sans difficulté sur les chantiers des tronçons 

de conduite de 6 à 12 mètres de longueur selon les cas. D e 2 m 8 0 à 

3 m 3 0 , on peut encore opérer ainsi mais il faut utiliser des w a g o n s 

agencés spécialement ce qui complique le problème des transports 

surtout si le lieu de pose est éloigné de l'atelier de fabrication. 

P o u r les conduites de plus de 3 m 3 0 de diamètre il n'est plus 

possible de constituer à l'atelier des tronçons de conduite. O n 

expédie alors la fourniture en éléments démontés de dimensions 

convenables complètement préparés (percés, chanfreinés, cintrés 

et forgés). Ces éléments sont assemblés, rivés et matés sur place 

dans u n véritable chantier de construction situé à proximité 

d u lieu de montage. O n constitue ainsi des tronçons c o m m e o n 

le fait dans le cas normal a u x ateliers de construction et on 

procède à leur m o n t a g e c o m m e d'habitude. 

ralement pas b o n usage, d'abord d u fait des intempéries et en­

suite parce que pendant la plus grande partie de l'année, elles 

se trouvent recouvertes d'une buée épaisse provenant de la 

condensation de la vapeur d'eau de l'air sur la paroi extérieure 

de la conduite. 

Mise en service et exploitation des conduites 

forcées 

I. — NETTOYAGE PRÉLIMINAIRE 

P e n d a n t le m o n t a g e des tuyaux, il peut tomber à l'inférieur 

de la conduite différents corps tels que : bois, rivets, boulons, 

outils, etc... 

Energie électrique du Littoral Méditerranéen. — Collecteur de Sainte-Tulle 

C'est ainsi qu'on a opéré pour les deux conduites de Sainte-

Tulle (diamètre 4 m 5 0 ) et pour les deux conduites d'Eguzon 

(diamètre 4 m 2 5 ) . 

VII. — PEINTURE DES CONDUITES 

Les tronçons de conduite sont généralement peints à l'atelier 

de construction à une couche de peinture au minium . Après leur 

mise en place, o n les peint habituellement à d e u x couches de 

peinture a u goudron pour les conduites enterrées et à une couche 

de peinture au m i n i u m et une couche de peinture claire pour les 

conduites à air libre. L a peinture claire a pour but d'atténuer 

les effets des rayons solaires lorsque la conduite est vidée en été. 

D a n s le cas de conduite hors sol, on est obligé de reprendre 

les peintures assez fréquemment, les meilleures ne faisant géné-

Ces objets divers peuvent rester accrochés le long des fortes 

pentes o u rouler jusqu'aux parties en faible pente. 

Il importe, avant la mise en service, de débarrasser complète­

m e n t la conduite de ces corps étrangers qui pourraient, soit 

provoquer des coups de bélier en obturant brusquement les 

orifices d'admission des turbines, soit détériorer les turbines 

elles-mêmes. 

P o u r effectuer ce nettoyage, il faut d'abord ouvrir en grand 

le robinet de vidange situé généralement à l'aval d u collecteur. 

Si ce collecteur est terminé par u n fond à brides, il est préférable 

d'enlever ce fond et d'effectuer la chasse par l'orifice ainsi dé­

couvert. 

O n a d m e t ensuite dans la conduite u n e certaine quantité 
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d'eau qui coule en cascade el entraîne avec elle la plupart des 

corps étrangers. 

L e lavage doit être très énergique et durer une heure environ 

et plus si cela est possible. 

Ce nettoyage doit être complété par une visite intérieure de 

toutes les parties accessibles de la conduite. Il y a lieu d'examiner 

plus particulièrement : le collecteur, les parties en faible pente, 

les points bas s'il en existe et les tubulures. 

Les points bas se trouvent : 

1° D a n s les siphons; 2° D a n s les traversées en arc; 3° D a n s 

les tubulures en dessous ; 4° D a n s les raccords par dessous ; 

5° D a n s les robinets-vannes ; 6° D a n s les obturateurs ; 7° D a n s 

les collecteurs ; 8° D a n s les venturis. 

II. —• REMPLISSAGE 

a) Lorsque le gel n'est pas à craindre. 

L a première mise en charge doit être effectuée très lentement. 
L e débit de remplissage doit être de l'ordre de 1/10 d u débit de 
fonctionnement. 

Les mises en charges suivantes peuvent être effectuées plus 
rapidement. 

Toutes les mises en charge, et principalement la première, 
doivent être surveillées très attentivement au m a n o m è t r e branché 
sur le collecteur. 

U n garde-vanne doit être à l'origine de la conduite pendant 

toute la durée de l'opération, prêt à couper le débit le cas échéant. 

Lorsque, à l'amont de la conduite, il existe u n robinet-vanne 
m u n i d'un by-pass, le remplissage doit être effectué a u m o y e n 
de ce dernier. 

O n ferme les robinets d'évacuation d'air et les ventouses a u 

m o m e n t o ù l'eau c o m m e n c e à s'échapper par leurs orifices. 

Usines Renault à Saint-Michel-de-Maurienne. — Conduite flexible 

Il faut s'assurer, d'abord, que le m a n o m è t r e enregistreur est 

en parfait état de fonctionnement. 

O n doit ensuite ouvrir tous les robinets d'évacuation d'air 

ainsi que les ventouses s'il en existe. 

Les robinets d'évacuation d'air sont prévus sur tous les points 

hauts. 

Ces points se trouvent : 

1° D a n s les siphons automatiques d'arrêt de débit ; 2° D a n s 

les traversées en arc ; 3° D a n s les tubulures en dessus ; 4° D a n s 

les raccords par dessus ; 5° D a n s les robinets et obturateurs ; 

6° D a n s les venturis ; 7° D a n s les collecteurs ; 8° A l'aval des 

robinets-vannes ; 9° A l'aval des vannes d'entrée. 

O n s'assure que les obturateurs sont en bo n n e position de 

fonctionnement, 

L a conduite est en état de fonctionnement lorsque le remplis­

sage est terminé et que tout l'air contenu dans la conduite a été 

évacué. 

b) Lorsque le gel est à craindre. 

D a n s ce cas, il faut, en premier lieu, s'assurer que toutes les 

parties de la conduite dans lesquelles le gel est possible sont 

suffisamment protégées. Ces parties dangereuses sont celles o ù 

l'eau est immobile o u en m o u v e m e n t ralenti, telles que : tubu­

lures, robinets-vannes, robinets de vidange, by-pass, culs-de-

sac, etc.. 

O n procède ensuite a u remplissage en observant les règles 

énoncées pour le cas o ù le gel n'est pas à craindre, m a ï s en ayant 

soin toutefois de laisser le robinet de vidange partiellement ouvert 
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de façon à maintenir u n écoulement continu dans la conduite. 

L e débit d u robinet de vidange doit être maintenu au moins 

égal à 1 mètre cube par heure et par mètre carré de surface de 

conduite mouillée-et exposée au refroidissement. 

D a n s ce cas le débit de remplissage a d m i s à l'origine de la 

conduite doit être le m ê m e que dans le premier cas a u g m e n t é 

d u débit d'écoulement d u robinet de vidange. 

I I I . — VIDANGE 

IV. — ETANCHÉITÉ 

Lors de la première mise en charge, de nombreuses fuites sont 

apparentes, soit a u x fêtes de rivets, soit a u x recouvrements des 

tôles. Ces fuites s'aveuglent au m o y e n d'un m u t a g e approprié. 

Malgré u n ma t a g e très soigné, il subsiste toujours de petits 

suintements qui s'arrêtent d'eux-mêmes par colmatage naturel. 

Les joints à brides avec p l o m b et bitord peuvent être resserrés 

ou matés, si leur etanchéité laisse à désirer. 

Les joints à emboîtement avec cordon de caoutchouc sont 

généralement très étanches. Lorsque le cordon de caoutchouc 

a été m a l placé, le joint perd en abondance et doit alors être 

refait. 

Lorsque de petits suintements se produisent a u x soudures des 

tuyaux soudés, cela résulte de soufflures sans importance. 

Ces suintements peuvent aussi être observés sur les pièces 

etc., et proviennent égale­

m e n t de soufflures. 

Les petites fuites et 

suintements s'arrêtent 

d'eux-mêmes au bout 

d'un certain temps, 

car les matières en 

suspension dans l'eau 

produisent à la longue 

u n colmatage naturel. 

Il faut noter que 

tous les appareils de 

fermeture tels que : 

robinets-vannes, obtu­

rateurs, vannes-papil­

lon, etc., ne donnent 

qu'une etanchéité rela­

tive. L'étanchèité par­

faite et absolue n'est 

pour ainsi dire jamais 

obtenue avec ces appa­

reils. 

V. -- PROTECTION 

CONTRE LE GEL. 

Les conduites forcées 

et leurs organes spé­

ciaux doivent être pro­

tégés contre le gel. 

D a n s la tuyauterie 

proprement dite, l'eau 

peut geler si la vitesse 

est insuffisante. Cette 

vitesse m i n i m u m doit 

être calculée par celui 

qui dirige l'exploita­

tion. Il faut dans ce 

calcul, tenir compte, de 

l'altitude de la prise 

d'eau, de la longueur 

des souterrains et de 

refroidissement. 

li semble applicable dans la 

L e débit m i n i m u m doit être a u moins égal à 1 mètre cube par 

heure et par mètre carré de surface exposée au refroidissement. 

L e gel ne paraît pas à craindre dans une conduite enterrée 

recouverte d'une couche de terre de 0 m 8 0 . 

Toutes les parties de conduite dans lesquelles l'eau est en m o u ­

v e m e n t ralenti doivent être protégées. Ce sont : les corps de 

robinets, les tubulures dans lesquelles l'eau ne. circule pas, les 

L a conduite peut être vidée soit a u m o y e n des turbines, 

soit au m o y e n d u robi­

net de vidange d u col­

lecteur, soit par les 

deux ensemble. 

Il faut, en premier 

lieu, fermer la vanne 

ou le robinet-vanne qui 

se trouve en tète de la 

conduite. Il faut ensuite 

faire fonctionner les 

ventouses à la m a i n 

afin de s'assurer qu'au­

cun obstacle ne. s'oppo­

se à leur ouverture. 

S'il y a u n reniflard, 

il faut s'assurer qu'un 

bouchon de glace n'en 

obture pas l'orifice. 

Les ventouses et les 

reniflards sont des or­

ganes qui permettent 

la rentrée automatique 

de l'air à l'intérieur 

de la conduite au m o ­

m e n t d'une vidange de 

celle-ci. 

Si un obstacle s'op­

posait à l'entrée d e -

l'air à l'intérieur-de la 

conduite, une dépres­

sion se produirait et la 

pression atmosphérique 

agissant à l'extérieur 

provoquerait, dans bien 

des cas, l'aplatisse­

m e n t des tuyaux de 

mince épaisseur. 

Ces précautions étant 

prises, on peut ouvrir 

le robinet de vidange 

et les turbines. 

L a vidange doit être suivie a u m a n o m è t r e sur lequel on peut 
juger de la rapidité de l'opération. 

Il faut ensuite vidanger tous les points bas. 

moulées : tubulures, brides, coudes, 

Jonction par brides dans une forte pente 

la surface de tuyaux exposée au 

N o u s citons la formule suivante qu. 

plupart des cas : 
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ventouses, obturateurs, tuyauteries de man o m è t r e s , tuyauteries 

diverses, by-pass, robinets de vidange, chambres de prise de 

pression des Venturis. Il faut aussi protéger les collecteurs 

lorsque les turbines d'extrémité sont arrêtées. 

L a protection peut être réalisée en plaçant autour des organes, 

à garantir, des coffrages garnis de fumier, paille, terre, ou de 

substances calorifuges. 

Les parties placées à l'inférieur d'un gros massif de m a ç o n ­

nerie paraissent à l'abri d u gel. 

Lorsque les appareils sont situés à l'intérieur d'une c h a m b r e 

de m a n œ u v r e , il est 

r e c o m m a n d é de chauf­

fer celle-ci par les 

grands froids. 

Si la conduite pro­

prement dite, ne peut 

être efficacement pro­

tégée, il est indispen­

sable de la vider c o m ­

plètement ainsi que 

les points bas, a u cas 

où pour une raison 

quelconque, o n se trou­

verait dans l'impossibi­

lité de maintenir le 

débit nécessaire, soit 

par les turbines, soif 

par le robinet de vi­

dange. 

V I . DILATATION 

Il faut, autant que 

possible, éviter de lais­

ser les conduites vides 

au m o m e n t des grands 

froids o u des fortes 

chaleurs car c'est à ces 

m o m e n t s q u e le travail 

est m a x i m u m dans le 

sens longitudinal de la 

conduite. 

VII. —• APPAREILS 

SPÉCIAUX 

c) Vannes en tète des 

conduites. — Les van­

nes à tablier métalli­

que (tôle et profilés) 

ne sont généralement 

pas étanches. O n peut augmenter leur etanchéité en vidant 

dans l'eau au-dessus d u tablier, des scories pulvérisées, de la 

sciure de bois o u simplement de la terre. 

Les vannes en fonte, à tablier et glissières rabotées, sont plus 

étanches, sans avoir pour cela une etanchéité parfaite. Leurs 

dimensions pratiques ne dépassent pas l m x l m . Elles ne peuvent 

donc être employées pour les grosses conduites. 

d) Robinets-vannes et vannes papillons. — Ces appareils se 

construisent sans by-pass pour les petits diamètres et les faibles 

pressions. Si elle est très forte o u si le diamètre est grand, il est 

Conduite du Doron de Champagny 

indispensable d'équilibrer la pression au m o y e n d'un by-pass. 

Les robinets-vannes peuvent être employés pour les vidanges 

mais seulement pour les basses chutes. 

Si la pression est élevée, il peut se produire des vibrations 

dangereuses de la lentille. Il est prudent dans ce cas de c o m ­

mencer la vidange par les turbines et de ne m a n œ u v r e r le robinet 

qu'au m o m e n t où la pression est devenue suffisamment faible. 

Lorsque les robinets de vidange restent fermés très longtemps, 

il peut se former, contre la face a m o n t de la lentille, u n a m o n ­

cellement de sable, qui, sous l'action de la pression peut cons­

tituer, à la longue, u n 

bloc très dur. Afin 

d'éviter ceci, il est 

nécessaire de les m a ­

nœuvrer périodique­

m e n t de manière à pro­

duire u n nettoyage 

constant. Les sièges en 

bronze de ces robinets 

sont très souvent rongés 

par le sable. 

Les vannes papillons 

n'ayant aucun siège 

dressé, sont les appa­

reils de fermeture les 

moins étanches. Il est 

généralement prévu, à 

l'aval de ceux-ci, u n 

robinet d'évacuation 

des fuites. 

e) Robinets à poin­

teau et robinets à 

cylindre équilibré. — 

Ils sont habituellement 

employés pour les vi­

danges sous haute pres­

sion. Ils ont l'avantage 

de ne produire aucune 

vibration. Leur m a n œ u ­

vre doit être périodique 

de façon à éviter 

l'accumulation d u sable 

dans le corps des robi­

nets. 

Il faut éviter de les 

laisser en fonctionne­

m e n t permanent. L a 

vitesse à l'orifice de 

sortie atteint générale­

m e n t une valeur consi­

dérable et l'usure des 

sièges est très rapide. 

L'écoulement permanent ne doit être maintenu que dans des 

cas exceptionnels (période de gel par exemple). 

f) Obturateurs. — Les obturateurs sont placés sur les collec­

teurs lorsque plusieurs conduites y aboutissent. Ils permettent 

d'isoler celles-ci. 

E n aucun cas ils ne doivent être m a n œ u v r e s si les conduites 

débitent. 

Ils sont d'une etanchéité relative. 11 est, par conséquent 

nécessaire de prévoir à l'amont u n robinet de vidange destiné 

à l'évacuation des fuites. 
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Afin d'éviter toute m a n œ u v r e intempestive, il y a lieu d'amar­

rer solidement les leviers de m a n œ u v r e de ces appareils. 

g) Veniuris. — Les chambres de prise de pression c o m m u n i ­

quent avec la conduite elle-même par l'intermédiaire de petits 

orifices circulaires. 

D e s incrustations peuvent boucher ces orifices et il est néces­

saire de les nettoyer de t e m p s à autre. 

Elles sont destinées 

l'air 

à assurer automalique-h) Ventouses. — 

m e n t l'entrée de 

dans la conduite au 

m o m e n t de la vidange 

de celle-ci. Elles peu­

vent aussi être m a n œ u -

vrées à la main. 

U n e certaine quan­

tité d'eau s'échappe a u 

m o m e n t de leur fonc­

tionnement et il est 

nécessaire d'en assurer 

l'évacuation. 

Les ventouses sont 

aussi utilisées pour l'é­

vacuation de l'air a u 

m o m e n t d u remplis­

sage. 

Ces appareils doivent 

être visités périodique­

m e n t et on doit s'assu­

rer par une m a n œ u v r e 

à la m a i n de leur b o n 

fonctionnement. 

Lorsque les ventou­

ses sont placées dans 

une c h a m b r e de m a ­

nœuv r e , il est nécessaire 

de prévoir, à travers le 

m u r de celle-ci, u n 

orifice toujours ouvert 

et d'une section suffi­

sante pour le passage 

de l'air. Cet orifice sera 

toujours prévu de façon 

qu'il ne risque jamais 

de s'obstruer. 

Il faut bien observer 

que le non fonctionne­

m e n t des ventouses 

peut provoquer, a u 

m o m e n t de la vidange, 

l'aplatissement de la 

partie a m o n t de la 

conduite. 

Elles doivent être soigneusement protégées contre le gel. 

i) Reniflards. — Les reniflards doivent être prévus suffisam­

m e n t élevés par rapport au niveau statique pour qu'à la ferme­

ture des turbines il ne se produise pas de projections d'eau 

par leur orifice. 

^et orifice est généralement garanti au m o y e n d'une toile 

métallique, contre les pierres, bois ou autres corps que pourraient 

jeter les gens mal intentionnés. 

Société Hydro-Electrique de l'Kau-d'Olle. Conduites forcées du Vernay 

Ils jouent le m ê m e rôle q u e les ventouses et doivent par con­

séquent être protégés sérieusement contre le gel. 

j) Manomètres enregistreurs. — Ils sont placés à l'intérieur 

de la centrale et sont reliés au collecteur par une tuyauterie de 

petit diamètre qui doit être protégée contre le gel. 

L a prise sur le collecteur doit être faite en u n point ne présen­

tant pas de perte de charge singulière et sur le côté o u sur le 

haut d u tuyau de façon à ne pas être obturée par le sable. 

Sur la tuyauterie 

doit être branché u n 

robinet à bride porte-

étalon, destiné à la 

vérification et à l'éta­

lonnage. 

k) Siphons automati­

ques. — Ces appareils 

sont d u type breveté 

des E t a b l i s s e m e n t s 

Houchayer & Viallel. 

Ils ont pour but de 

couper nef le débit des 

conduites lorsque la 

vitesse de l'eau dépas­

se une certaine limite. 

Cette vitesse, pour la­

quelle l'appareil est 

calculé, est habituelle­

m e n t les 15/10 de la 

vitesse normale. 

L'amorçage peut être 

obtenu soit par sur­

élévation m o m e n t a n é e 

d u plan d'eau, soit 

au m o y e n d'un éjec-

teur produisant le vide. 

Si u n e rupture se 

produit le long de 

la conduite, le débit 

a u g m e n t e rapidement 

et, lorsque la limite 

admise est atteinte le 

siphon se désamorce, 

coupant laiiui a u t o m a ­

tiquement le débit. 

L e débit de fonction­

n e m e n t ne peut pas 

être garanti très exac­

tement car il est dé­

terminé au m o y e n 

d'un calcul de pertes 

de charges par l'emploi 

des formules usitées. 

P o u r éviter le désamorçage intempestif de cet appareil en 

m a r c h e normale, il est indispensable d'évacuer périodiquement 

l'air entraîné par l'eau, qui arrive à s'accumuler a u s o m m e t d u 

siphon. Il suffit de faire fonctionner tous les jours pendant quel­

ques minutes, Féjecteur d'amorçage 

I) Vannes papillons automatiques d'arrêt dejlébil. — Ces appa­

reils remplissent ie m ê m e but. que les siphons automatiques 

d'arrêt de débit. 



LA HOUILLE BLANCHE 171 

Ils sont d'un fonctionnement moins sûr q u e ces derniers, 

étant donné les organes mécaniques qui entrent dans leur cons­

truction. 

Ces papillons sont généralement précédés d'une v a n n e o u d'un 

robinet-vanne. Leurs organes sont d'un fonctionnement assez 

délicat aussi doit-on les visiter, les faire fonctionner périodique­

m e n t et les entretenir soigneusement graissés. 

m ) Détendeurs de pression. — Les détendeurs sont installés 

le plus souvent à l'intérieur des centrales. Ils sont placés sur les 

tuyauteries de refroidissement des transformateurs et des paliers, 

les tuyauteries d'incendie, les tuyauteries d'alimentation de 
parafoudres. 

Ils doivent, par conséquent, assurer u n débit constant. 

M a i s ils sont très délicats et les feuilles, bois, etc., qui sont en 

suspension dans l'eau arrivent à les obstruer assez rapidement. 

U n démontage s'impose pour le nettoyage d u détendeur et à 

cet effet, u n by-pass est généralement prévu pour assurer le 

fonctionnement pendant cette opération. Si l'eau contient trop 

d'impuretés il est indispensable de prévoir u n filtre m u n i lui-

m ê m e d'un by-pass de nettoyage. 

Montage d'une cheminée d'équilibre 


